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REPUBLIQUE  FRANCAISE 
 


              Département   


           de la MANCHE      


                -----------  


           Arrondissement  


            de SAINT-LÔ            


      EXTRAIT  DU  REGISTRE 


         -----------                              DES  DELIBERATIONS  DE  


                  LA  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES 


                                        DE  LA BAIE  DU  COTENTIN 


 


CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  du  Jeudi 30 mars 2023 
 


 


 


L’an deux mil vingt-trois, le trente mars à neuf heures trente minutes, le conseil communautaire de la Communauté de 


Communes de la Baie du Cotentin s’est réuni salle des fêtes de Sainte Mère Eglise sous la présidence de Monsieur Jean-


Claude COLOMBEL avec comme secrétaire de séance Monsieur Xavier GRAWITZ.  
 


Etaient présents : M. LEBLANC, D. MESNIL, Y. POISSON, B. LEGASTELOIS, C. GREARD, C. 


DUPONT, A. MOUCHEL, M. JOURDAN, JP. LHONNEUR, JC COLOMBEL, I. DUCHEMIN, X. 


GRAWITZ, H. HOUEL, J. LEMAÎTRE, L. LEVILLAIN, H. LHONNEUR, V. MILLOT, P. THOMINE, G. 


LECOLLONNIER, M. LARUE, B. MARIE, F. BEROT, M.H. PERROTTE, C. CHANTREUIL, C. MARIE, 


H. AUTARD DE BRAGARD, M. HAIZE, G. LEBARBENCHON, C. DE VALLAVIEILLE, A. HOLLEY, 


M. JEAN, C. KERVADEC, C. LAUTOUR, C. LELAVECHEF, G. MICHEL, G. CHARRAULT, A. NOËL. 


 


 


Absents représentés : M.A. HEROUT donne procuration à J. LEMAÎTRE, V. LECONTE donne procuration 


à I. DUCHEMIN, M.J. LE DANOIS donne procuration à L. LEVILLAIN, M. LE GOFF donne procuration à 


P. THOMINE, S. LESNE donne procuration à J.P. LHONNEUR, A. BOUFFARD donne procuration à M. 


HAIZE, M. GERVAIS donne procuration à C. MARIE, H. MARIE donne procuration M.H. PERROTTE, K. 


PLAISANCE donne procuration à C. DE VALLAVIEILLE.  
 


 


Absents excusés :, S. DELAVIER, M. GIOVANNONE, N. LAMARE. 


 


Finances : Vote de l’affectation des résultats  


 


Monsieur le Président expose aux membres du conseil communautaires les résultats du budget principal 


et des budgets annexes et propose les affectations de résultats exposées ci-après : 


 


 


BUDGET GENERAL CC BAIE DU COTENTIN 


RESULTATS 2022 


Résultat de fonctionnement +5 891 943.13 


Résultat de l’exercice +1 946 311.60 


Intégration résultat Syndicat +19 754.03 


Résultat antérieur reporté +3 925 877.50 


Résultat d’investissement -649 036.68 


Résultat de l’exercice -377 474.65 


Intégration résultat Syndicat +38 479.96 


Résultat antérieur reporté -310 041.99 


Solde des restes à réaliser d’investissement -350 362.69 


BESOIN DE FINANCEMENT  (Déficit d’invest. + Solde RAR) -999 399.37 


REPRISE 


Excédent reporté en fonctionnement au R 002 +4 892 543.76 


Déficit reporté en investissement au D 001 -649 036.68 


 Au 1068 +999 399.37 


 


 


 


 


Nombre de membres : 


49 
 


Nombre de membres présents : 


37 
 


Nombre de membres votants : 


46 
 


Date de convocation :  


24/03/2023 
 


Date d’affichage du procès-verbal : 


 
 


 


Numéro de délibération :  


1307 - 2023-03-30 
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BUDGET ANNEXE PORT DE PLAISANCE 


RESULTATS 2022 


Résultat de fonctionnement +7 525.79 


Résultat de l’exercice +7 525.79 


Résultat antérieur reporté +0.00 


Résultat d’investissement +55 947.59 


Résultat de l’exercice +20 175.58 


Résultat antérieur reporté +35 772.01 


Solde des restes à réaliser d’investissement -31 865.02 


BESOIN DE FINANCEMENT  (Déficit d’invest. + Solde RAR) 0.00 


REPRISE 


Excédent reporté en fonctionnement au R 002 +7 525.79 


Excédent reporté en investissement au R 001 +55 947.59 


Au 1068 0.00 


 


BUDGET ANNEXE MARCHE AUX BESTIAUX 


RESULTATS 2022 


Résultat de fonctionnement -28 119.01 


Résultat de l’exercice -10 467.40 


Résultat antérieur reporté -17 651.61 


Résultat d’investissement +57 999.68 


Résultat de l’exercice +6 472.86 


Résultat antérieur reporté +51 526.82 


Solde des restes à réaliser d’investissement 0.00 


BESOIN DE FINANCEMENT  (Déficit d’invest. + Solde RAR) 0.00 


REPRISE 


Déficit reporté en fonctionnement au D 002 -28 119.01 


Excédent reporté en investissement au R 001 +57 999.68 


Au 1068 0.00 


 


BUDGET ANNEXE OM 


RESULTATS 2022 


Résultat de fonctionnement +422 957.72 


Résultat de l’exercice -101 946.86 


Résultat antérieur reporté +524 904.58 


Résultat d’investissement +241 949.69 


Résultat de l’exercice +34 971.17 


Résultat antérieur reporté +206 978.52 


Solde des restes à réaliser d’investissement -2 680.00 


BESOIN DE FINANCEMENT  (Déficit d’invest. + Solde RAR) 0.00 


REPRISE 


Excédent reporté en fonctionnement au R 002 +422 957.72 


Excédent reporté en investissement au R 001 +241 949.69 


Au 1068 0.00 
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BUDGET ANNEXE TOURISME 


RESULTATS 2022 


Résultat de fonctionnement + 156 451.35 


Résultat de l’exercice +64 785.08 


Résultat antérieur reporté +91 666.27 


Résultat d’investissement +38 016.57 


Résultat de l’exercice +1 648.18 


Résultat antérieur reporté +36 368.39 


Solde des restes à réaliser d’investissement -946.00 


BESOIN DE FINANCEMENT  (Déficit d’invest. + Solde RAR) 0.00 


REPRISE 


Excédent reporté en fonctionnement au R 002 +156 451.35 


Excédent reporté en investissement au R 001 +38 016.57 


Au 1068 0.00 


 


BUDGET ANNEXE SPANC 


RESULTATS 2022 


Résultat de fonctionnement +31 636.25 


Résultat de l’exercice -16 959.09 


Résultat antérieur reporté +48 595.34 


Résultat d’investissement +3 332.85 


Résultat de l’exercice 0.00 


Résultat antérieur reporté +3 332.85 


Solde des restes à réaliser d’investissement 0.00 


BESOIN DE FINANCEMENT  (Déficit d’invest. + Solde RAR) 0.00 


REPRISE 


Excédent reporté en fonctionnement au R 002 +31 636.25 


Excédent reporté en investissement au R 001 +3 332.85 


Au 1068 0.00 


 


BUDGET ANNEXE ZONES D’ACTIVITES 


RESULTATS 2022 


Résultat de fonctionnement +231 535.17 


Résultat de l’exercice 0.00 


Résultat antérieur reporté +231 535.17 


Résultat d’investissement -2 382 297.73 


Résultat de l’exercice -422 468.42 


Résultat antérieur reporté -1 959 535.17 


Solde des restes à réaliser d’investissement 0.00 


BESOIN DE FINANCEMENT  (Déficit d’invest. + Solde RAR) 0.00 


REPRISE 


Excédent reporté en fonctionnement au R 002 +231 535.17 


Déficit reporté en investissement au D 001 -2 382 297.73 


Au 1068 0.00 
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BUDGET ANNEXE ABATTOIR 


RESULTATS 2022 


Résultat de fonctionnement + 329 509.84 


Résultat de l’exercice +329 509.84 


Résultat antérieur reporté 0.00 


Résultat d’investissement +97 631.39 


Résultat de l’exercice +97 631.39 


Résultat antérieur reporté 0.00 


Solde des restes à réaliser d’investissement 0.00 


BESOIN DE FINANCEMENT  (Déficit d’invest. + Solde RAR) 0.00 


REPRISE 


Excédent reporté en fonctionnement au R 002 +329 509.84 


Excédent reporté en investissement au D 001 +97 631.39 


Au 1068 0.00 


 


     
 


 


Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 


communautaire, à l’unanimité, décident de :  


- Voter les reprises et les affectations de résultats du budget principal et des budgets annexes tels 


qu’exposés ci-dessus. 


 


Ainsi délibéré – Suivent les signatures. 


 


 


Pour extrait certifié conforme, 


CARENTAN, le 30 mars 2023 


Le Président de la Communauté de Communes 


de la Baie du Cotentin, 
 


 


 


 


 


 


 


Jean-Claude COLOMBEL 





				2023-04-07T14:04:02+0200

		JEAN CLAUDE COLOMBEL
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REPUBLIQUE  FRANCAISE 
 


              Département   


           de la MANCHE      


                -----------  


           Arrondissement  


            de SAINT-LÔ            


      EXTRAIT  DU  REGISTRE 


         -----------                              DES  DELIBERATIONS  DE  


                  LA  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES 


                                        DE  LA BAIE  DU  COTENTIN 


 


CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  du  Jeudi 30 mars 2023 
 


 


 


L’an deux mil vingt-trois, le trente mars à neuf heures trente minutes, le conseil communautaire de la Communauté de 


Communes de la Baie du Cotentin s’est réuni salle des fêtes de Sainte Mère Eglise sous la présidence de Monsieur Jean-


Claude COLOMBEL avec comme secrétaire de séance Monsieur Xavier GRAWITZ.  
 


Etaient présents : M. LEBLANC, D. MESNIL, Y. POISSON, B. LEGASTELOIS, C. GREARD, C. 


DUPONT, A. MOUCHEL, M. JOURDAN, JP. LHONNEUR, JC COLOMBEL, I. DUCHEMIN, X. 


GRAWITZ, H. HOUEL, J. LEMAÎTRE, L. LEVILLAIN, H. LHONNEUR, V. MILLOT, P. THOMINE, G. 


LECOLLONNIER, M. LARUE, B. MARIE, F. BEROT, M.H. PERROTTE, C. CHANTREUIL, C. MARIE, 


H. AUTARD DE BRAGARD, M. HAIZE, G. LEBARBENCHON, C. DE VALLAVIEILLE, A. HOLLEY, 


M. JEAN, C. KERVADEC, C. LAUTOUR, C. LELAVECHEF, G. MICHEL, G. CHARRAULT, A. NOËL. 


 


 


Absents représentés : M.A. HEROUT donne procuration à J. LEMAÎTRE, V. LECONTE donne procuration 


à I. DUCHEMIN, M.J. LE DANOIS donne procuration à L. LEVILLAIN, M. LE GOFF donne procuration à 


P. THOMINE, S. LESNE donne procuration à J.P. LHONNEUR, A. BOUFFARD donne procuration à M. 


HAIZE, M. GERVAIS donne procuration à C. MARIE, H. MARIE donne procuration M.H. PERROTTE, K. 


PLAISANCE donne procuration à C. DE VALLAVIEILLE.  
 


 


Absents excusés :, S. DELAVIER, M. GIOVANNONE, N. LAMARE. 


 


Vote des taux de fiscalité 2023 


Monsieur le Président énonce aux membres du conseil communautaire que le projet de loi de finances 


2023 poursuit sa réforme sur les recettes de fiscalité des communes et des Etablissements Publics à 


Coopération Intercommunal (EPCI). En effet, dans le cadre du dispositif de suppression de la Taxe 


d’Habitation, Monsieur le Président rappelle que celle-ci est intégralement supprimée en 2023 pour les 


résidences principales. Elle ne subsistera que pour les résidences secondaires.   


Cette réforme a également eu pour effet de remplacer la Taxe d’Habitation par une partie de la TVA 


départementale. Le montant perçu par la communauté de communes, au titre de l’exercice 2022, a été 


de 2 768.6 k€.  


Sur la base de ces éléments, Monsieur le Président expose les taux de fiscalité votés en 2022 et propose 


de les reconduire en 2023.  


Monsieur le Président rappelle les taux de fiscalité 2022 à savoir :  


o Taxe d’Habitation (TH) 12.02 %  


o Taxe Foncier Bâti    4.11 % 


o Taxe Foncier Non Bâti (TFNB)   7.97 % 


o CFE (Contribution Foncière des Entreprises) de 22.91 %  


 


Monsieur le Président propose les taux de fiscalité 2023  suivants : 


o Taxe d’Habitation (TH)                                                         12.02 %   


o Taxe Foncier Bâti    4.11 % 


o Taxe Foncier Non Bâti (TFNB)   7.97 % 


o CFE (Contribution Foncière des Entreprises) de 22.91 %  


 


Nombre de membres : 


49 
 


Nombre de membres présents : 


37 
 


Nombre de membres votants : 


46 
 


Date de convocation :  


24/03/2023 
 


Date d’affichage du procès-verbal : 


 
 


 


Numéro de délibération :  


1308 - 2023-03-30 







Délibération n°1308 - 2023-03-30 du 30.03.2023 – page 2/2 


 


 


 


 


 


 


Les membres du conseil sont invités à se prononcer sur le vote des taux de fiscalités exposés ci-dessus. 
 


*** 


 


Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 


communautaire, à l’unanimité, décident de voter les taux d’imposition 2023 ci-dessous :  


o Taxe d’Habitation (TH)                                                         12.02 %   


o Taxe Foncier Bâti    4.11 % 


o Taxe Foncier Non Bâti (TFNB)   7.97 % 


o CFE (Contribution Foncière des Entreprises) de 22.91 %  


 


Ainsi délibéré – Suivent les signatures. 


 


 


Pour extrait certifié conforme, 


CARENTAN, le 30 mars 2023 


Le Président de la Communauté de Communes 


de la Baie du Cotentin, 
 


 


 


 


 


 


 


Jean-Claude COLOMBEL 





				2023-04-07T14:04:46+0200

		JEAN CLAUDE COLOMBEL
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REPUBLIQUE  FRANCAISE 
 


              Département   


           de la MANCHE      


                -----------  


           Arrondissement  


            de SAINT-LÔ            


      EXTRAIT  DU  REGISTRE 


         -----------                              DES  DELIBERATIONS  DE  


                  LA  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES 


                                        DE  LA BAIE  DU  COTENTIN 


 


CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  du  Jeudi 30 mars 2023 
 


 


 


L’an deux mil vingt-trois, le trente mars à neuf heures trente minutes, le conseil communautaire de la Communauté de 


Communes de la Baie du Cotentin s’est réuni salle des fêtes de Sainte Mère Eglise sous la présidence de Monsieur Jean-


Claude COLOMBEL avec comme secrétaire de séance Monsieur Xavier GRAWITZ.  
 


Etaient présents : M. LEBLANC, D. MESNIL, Y. POISSON, B. LEGASTELOIS, C. GREARD, C. 


DUPONT, A. MOUCHEL, M. JOURDAN, JP. LHONNEUR, JC COLOMBEL, I. DUCHEMIN, X. 


GRAWITZ, H. HOUEL, J. LEMAÎTRE, L. LEVILLAIN, H. LHONNEUR, V. MILLOT, P. THOMINE, G. 


LECOLLONNIER, M. LARUE, B. MARIE, F. BEROT, M.H. PERROTTE, C. CHANTREUIL, C. MARIE, 


H. AUTARD DE BRAGARD, M. HAIZE, G. LEBARBENCHON, C. DE VALLAVIEILLE, A. HOLLEY, 


M. JEAN, C. KERVADEC, C. LAUTOUR, C. LELAVECHEF, G. MICHEL, G. CHARRAULT, A. NOËL. 


 


 


Absents représentés : M.A. HEROUT donne procuration à J. LEMAÎTRE, V. LECONTE donne procuration 


à I. DUCHEMIN, M.J. LE DANOIS donne procuration à L. LEVILLAIN, M. LE GOFF donne procuration à 


P. THOMINE, S. LESNE donne procuration à J.P. LHONNEUR, A. BOUFFARD donne procuration à M. 


HAIZE, M. GERVAIS donne procuration à C. MARIE, H. MARIE donne procuration M.H. PERROTTE, K. 


PLAISANCE donne procuration à C. DE VALLAVIEILLE.  
 


 


Absents excusés :, S. DELAVIER, M. GIOVANNONE, N. LAMARE. 


 


Finances : Vote du produit de la GEMAPI 


Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil communautaire que, conformément aux 


dispositions de la délibération n°1097 du 28 septembre 2021, la CCBDC a décidé d’instaurer une taxe 


GEMAPI afin de pouvoir financer la mise en œuvre de ses missions en matière de gestion des milieux 


aquatiques et prévention des inondations.  


Le produit global de cette taxe nécessite non pas le vote d’un taux mais d’un produit attendu qui sera 


ensuite réparti sur les contributions directes locales (taxe foncière bâtie et non bâtie, la taxe d’habitation 


et la cotisation foncière des entreprises) au prorata du produit de chacune des taxes.  


Le produit attendu au titre de l’exercice 2023 est de 278 000 €. Celui-ci répond aux besoins figurant au 


sein du budget prévisionnel suivant :  


GEMAPI 2023 


Fonctionnement Dépenses Recettes/Subventions 


Poste resp. GEMAPI (75% ETP)                39 380,00 €                             -   €  


Postes supports (40% ETP)                23 047,00 €                             -   €  


Poste technicien rivière Rivières                36 075,00 €                 28 860,00 €  


Travaux Merderet (végétation, continuité)                35 094,00 €                 28 000,00 €  


Systèmes d'endiguements                92 955,00 €                 42 000,00 €  


Actions inondations (vulnérabilité de l'habitat)                25 000,00 €                 10 000,00 €  


Portes à flots de la Taute                23 212,00 €                             -   €  


Portes à flots de la Vire                12 000,00 €                             -   €  


Syndicat des digues de la Côte Est                46 894,00 €                 15 000,00 €  


Programme Notre littoral demain (PNR)                  4 000,00 €                             -   €  


Programme RIVAGES 2100 (Univ. Rennes 1)                  3 266,00 €                             -   €  


 


Nombre de membres : 


49 
 


Nombre de membres présents : 


37 
 


Nombre de membres votants : 


46 
 


Date de convocation :  


24/03/2023 
 


Date d’affichage du procès-verbal : 


 
 


 


Numéro de délibération :  


1309 - 2023-03-30 
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MAEC Zone humide Douve-Taute (PNR)                  1 237,00 €                             -   €  


Participation à la FDGDON                40 000,00 €                             -   €  


Investissement Dépenses Recettes/Subventions 


Travaux Merderet (clôtures, abreuvoirs)                48 000,00 €                 38 300,00 €  


Equipement tech. Rivières (voiture, informatique)                22 000,00 €                 12 000,00 €  


TOTAL           452 160,00 €            174 160,00 €  


Besoin en autofinancement 278 000,00 € 


Appel taxe GEMAPI 278 000,00 € 


 


Les membres du conseil sont invités à se prononcer sur l’adoption du produit de la GEMAPI tel 


qu’exposé ci-dessus. 


 
*** 


 


Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 


communautaire, à l’unanimité, décident de voter, au titre de l’exercice 2023, un produit de GEMAPI de 


278 000€.  


 


Ainsi délibéré – Suivent les signatures. 


 


 


Pour extrait certifié conforme, 


CARENTAN, le 30 mars 2023 


Le Président de la Communauté de Communes 


de la Baie du Cotentin, 
 


 


 


 


 


 


 


Jean-Claude COLOMBEL 





				2023-04-07T14:05:23+0200

		JEAN CLAUDE COLOMBEL
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